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Bonne année 
2025! 

 

Bonjour à tous et à toutes, 
 
En cette nouvelle année, je vous souhaite tout le bonheur du monde. Que 2025 
soit une année de succès, de joie, de santé et de paix. Je vous invite à profiter de 
cette période pour échanger de bons souhaits et préserver les bonnes relations 
avec vos familles et amis.  
 
L’année 2024 fût excellente pour notre développement. Voici quelques réalisa-
tions :  
• Acquisition du terrain du CISSS ; 
• Début de la construction du nouveau Centre Sportif avec une patinoire cou-

verte ; 
• Construction d’un trottoir d’environ 1000 mètres entre le Chemin Rivière-

Verte et l’autoroute 85 ; 
• Plans et devis pour aller en appel d’offre pour l’agrandissement de l’Hôtel de 

Ville ; 
• Nouveau Local des jeunes ; 
• Local permanent pour le Club des 50 ans et plus ; 
• Confirmation de l’asphaltage de la Route de la Station et du Rang 6 à la fin 

des travaux de l’autoroute 85, prévue pour 2026 ; 
• Confirmation de l’installation d’éoliennes sur le territoire de Saint-Antonin, 

ce qui contribuera au développement des infrastructures et services de 
notre Ville.  

 
Toutes ces réalisations auront un effet positif sur notre ville en 2025. Merci à tous 
ceux et celles qui, comme nous, ont une vision d’avenir pour notre communauté.  
 
N’oubliez pas de signer la pétition pour la nouvelle école dans notre 
ville. Les enfants ont besoin de l’implication d’adultes pour la réalisa-
tion de ce projet. Voici à nouveau le code QR pour signer :  
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Saviez-vous que nous avons plusieurs livres qui peuvent vous aider à organiser vos voyages? Nous possédons des 
livres de la collection Ulysse ou Le Routard qui sont reconnus pour leur grande connaissance. Si vous désirez rester au 
Québec, le livre Québec en camping ou Le meilleur du Québec selon Ulysse pourra vous faire découvrir des merveilles 
locales. Escapades américaines pourra vous guider jusqu’à l’État de New York.  
 
Si vous rêvez plus de l’Europe, Tout pour préparer son voyage à Londres pourra vous fournir des itinéraires selon vos 
préférences. De plus, différents livres sont remplis de photos à faire rêver. 
 

Si vous désirez voyager dans le confort de votre foyer au travers des romans, plusieurs choix s’offrent à vous. Liane 
Moriarty écrit de l’Australie, le livre Dix-Neuf Marches de Milly Bobby Brown écrit sur Londres dans le temps de la 
guerre avec les abris souterrains. Vous pouvez aussi voyager avec Hôtesse de l’air de Elizabeth Landry qui parcours le 
monde grâce à son métier. Si vous voulez découvrir la Gaspésie vous pouvez lire Pourquoi, pars-tu Alice? sinon pour 
découvrir Montréal d’un point de vue architectural le livre Que notre joie demeure de Kevin Lambert saura vous plaire. 
Pour les jeunes, il y a toute la collection Juliette dont l’héroïne visite un pays différent par œuvre.  
 
Que vous décidiez de partir à l’aventure avec votre roulotte, en avion ou dans votre divan, n'oubliez pas de relaxer 
(tout en lisant).            
                                                                                                     Myriam Malenfant, bénévole 
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COUP DE  

C    EUR LITTÉRAIRE 

 

 

SOIRÉES DANSANTES EN JANVIER ET FÉVRIER 

Le samedi 4 janvier, le Club des 50 ans et + vous invite à une soirée 

de musique dès 20h, avec l’artiste Linda April. Il y aura une pratique de danse 15 minutes avant l’ou-

verture des portes. Membre 6$. Non-membre 7$  Au plaisir de vous rencontrer! 

Réservez votre soirée du 1er février pour une autre occasion de vous rassembler, cette fois avec la musique de Éric Boucher! 

Les détails suivront dans le prochain bulletin.  

Le Club des 50 ans et + de Saint-Antonin remercie la Ville et la population pour le soutien et les encouragements  pen-
dant l'année 2024 et surtout merci à nos précieux bénévoles. Nous vous souhaitons une belle période de festivité pour le 
temps des fêtes et une excellente année 2025 en santé et prospérité. 
 

Le club des 50ans et plus, Nicole Gamache, présidente. 

Le CLUB DES 50 ANS ET +  
de Saint-Antonin 
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Rencontre intergénérationnelle 
 

Pour notre deuxième rencontre intergénérationnelle, nous avons écouté nos partici-

pants qui voulaient qu'on parle davantage de partage et d'entraide. Donc, nous avons 

cuisiné un potage, des carrés au Rice Krispies ainsi que des carrés aux pommes et à la 

guimauve. Ensuite, nous sommes allés les porter dans les frigos partagés de Saint-

Antonin. De plus, pour une deuxième année, nous avons écrit des cartes de Noël qui 

ont été distribuées dans les paniers de Noël et dans les résidences pour personnes 

aînées. Cette catéchèse était inspirée par le thème de l'Avent de cette année, nous voulons que tout le monde devienne des 

porteurs d'espérance. Merci à tous ceux et celles qui ont mis la main à la pâte! 

Votre comité de formation à la vie chrétienne  

 

 

 

 

 

 

Nouvel an 
À vous tous, antoniennes et antoniens de notre ville 
«Bonne, heureuse et sainte année!» 
Comme on dit! 
Quand on le dit à des gens qu’on aime et à qui on veut bien du bonheur, «ça débanalise la formule» et «ça relance la vérité» de 
chaque mot. 

«Bonne»… pleine de bonté et de santé. 
«Heureuse»… remplie de réussite, de joie et d’amour. 
«Sainte»… en harmonie avec Jésus et tous ceux que nous côtoyons. 

Votre comité «Prière et célébration» 
Suzanne, Hélène, Nathalie et Rosanne 

Dons et partage 
Le comité «Fraternité et engagement» souhaite remercier du fond du cœur toutes les personnes qui, par leur générosité, ont 

permis cette année encore d’aider des familles dans le besoin. En parti-
culier, nous remercions le personnel et les élèves de l’école Lanouette 
pour leur collecte de denrées ainsi que la Corporation de développe-
ment et la Ville de St-Antonin pour leur fidèle collaboration. 
 
MERCI! 

PAROISSE DE SAINT-ANTONIN 
Presbytère : 290, rue Principale, Saint-Antonin 
Téléphone : 418-862-4301 
fabriquestantonin@videotron.ca 

      Fabrique de Saint-Antonin 
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CHANGEMENET D’HEURE 

 

 

 
 
 

Le Manoir Saint-Antonin est une résidence moderne 
de 30 grands appartements (3 1/2 et 4 1/2) pour  
personnes autonomes ou personnes en légère perte 
d'autonomie.  
 
 

Vous voulez profiter d'un appartement moderne ? 
Venez nous visiter ! 
 
Saisissez l'opportunité et choisissez une vie en  
collectivité en toute sécurité, avec services. 

Pour information et réservation, vous pouvez contacter :     
              Gaétan Michaud au 418-868-4768 ou Louise L. Nadeau au 418-867-1561.  

Visites sur rendez-vous. 

Manoir Saint-Antonin 
 

16, route de l'Église, Saint-Antonin (Québec) G0L 2J0 
  

 
418 605-1829 poste 100 | manoir.st-antonin@videotron.ca 

Janvier 2025 

 
OFFRES D'EMPLOI 

 

Le Manoir Saint-Antonin recrute ! 
16, route de l'Église 

Saint-Antonin, Québec G0L 2J0 
 

Venez nous rencontrer et joignez-vous à notre équipe ! 
 
Plusieurs opportunités s'offrent à vous :  
 
Cuisinier (poste permanent de 30 h/semaine) : 

Préparer deux repas par jour et collations selon les menus préétablis;  
Préparer les assiettes pour le service aux tables selon les particularités des résidents;  
S'assurer de la propreté et la salubrité des espaces de travail; 
Travailler en collaboration avec les préposés au service aux tables;  
Faire commandes des denrées alimentaires. 
 

Surveillant/concierge (poste permanent de 40h/semaine, horaire 7/14) : 
Assurer la sécurité des résidents; 
Assurer la sécurité dans la résidence et sur le terrain; 
Nettoyer et désinfecter l'ameublement, l'équipement et les jeux pour activités;  
Balayer et laver les planchers des aires communes; 
Effectuer les travaux d'entretien et de réparation à l'intérieur et à l'extérieur de la résidence selon la demande de la dire ction 
Faire le grand ménage et la peinture des appartements lors des départs de résidents;  
Faire l’entretien journalier selon liste déjà établie; 
Faire le suivi en fourniture et en outillage et préparer la liste de commande et en tenir l'inventaire;  
Surveillance des portes d’entrée (système d’intercom); 
Répondre au système d’appel à l’aide. 
 

Personne à contacter : Louise L Nadeau, relations humaines / 418-605-1829 poste 100 
Faire parvenir votre c.v.: 
manoir.st-antonin@videotron.ca 
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ACTIVITÉS HIVERNALES POUR TOUS! 
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RÉSUMÉ DES POINTS D’INTÉRÊT GÉNÉRAL 
DES SÉANCES DU CONSEIL DE VILLE 
Vous trouverez un bref résumé des points d’intérêt général qui ont été discutés lors des séances 
ordinaires et extraordinaires. Ce résumé n’engage aucunement la Ville de Saint-Antonin, seul le texte 
officiel du procès-verbal a une valeur légale.  Vous  pouvez  consulter  le  texte intégral sur le site 
internet de la Ville de Saint-Antonin. 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL LE LUNDI 11 NOVEMBRE 2024 À 19 H 30 
APPROBATION DES DÉBOURSÉS DU MOIS D’OCTOBRE 2024 

Les membres du Conseil de Ville déclarent avoir reçu la liste des dépenses incompressibles inscrites aux journaux des 
déboursés : 

• Du  1er  au 31  octobre  2024 au montant de 217 950,17 $ ; 
 

Les membres du Conseil de Ville déclarent avoir reçu la liste des factures d’achats de paiements automatiques; 

• Pour la période du 1er au 31 octobre 2024  au montant de 270 116,46 $. 

 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil municipal autorise le paiement des comptes pour le mois d’octobre 2024 au montant de 

488 066,63 $. 

 

Dépôt des Déclarations des intérêts pécuniaires des membres du conseil  
QUE chaque membre d’un Conseil de ville doit, dans les 60 jours suivant la date anniversaire de la proclamation de son 
élection, déposer par écrit une déclaration de ses intérêts pécuniaires, selon la Loi sur les élections et les référendums 
dans les municipalités (RLRQ cE-2.2 art.357); 

IL EST RÉSOLU QUE  le Conseil a complété le document intitulé « Déclaration des intérêts pécuniaires des membres du 

conseil » qui a été dument rempli et signé par le maire et les six (6) conseillers et déposé devant public lors de la 

présente séance.  

 

Autorisation de paiement - Facture 2913695 - Mission d'audit 2023  

QUE la firme Raymond Chabot Grant Thornton a été mandatée pour faire la mission d'audit des états financiers 2023; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville autorise le paiement de la facture au montant de 19 425,00 $ plus les taxes 

applicables pour les honoraires professionnels effectués jusqu'au début octobre 2024. 

 

Autorisation de remboursement du prêt Fédération canadienne des municipalités  
QUE l’adoption du règlement 752-16, et que la Ville de Saint-Antonin a obtenu le financement par le Fonds vert de la 
Fédération canadienne des municipalités pour l'achat de deux camions et qu'il y a lieu d'effectuer un remboursement de 
capital et d'intérêts pour le 30 novembre 2024; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville autorise la trésorière à émettre un chèque au nom de la Fédération canadienne 
des municipalités au montant de  26 933,59 $. 
 

Vente du lot 4 902 975 aux propriétaires du lot 4 902 969  
QUE la ville de Saint-Antonin est propriétaire du lot 4 902 975 d'une superficie de 376 m2 en bordure de la Route des 
Roches et que cette parcelle de terrain n'est pas constructible et n'a aucune utilité pour la Ville; 
QUE les propriétaires du lot contigu sont intéressés à acquérir ce lot au prix de l'évaluation municipale, soit pour 
2 800,00 $ pour agrandir leur terrain qui est non conforme; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville accepte de se départir du lot 4 902 975 qui n'est d'aucune utilité pour la Ville, et 
accepte l'offre de Monsieur Émile Roussel-Dionne et Madame Maude Lemelin-Lepage pour l'achat du terrain au 
montant de 2 800,00 $ plus les taxes si applicables. De plus, les acheteurs assumeront les frais de notaire. Le maire, 
Monsieur Michel Nadeau et Monsieur Carlo Brousseau, directeur des Travaux publics et directeur général adjoint, sont 
autorisés à signer le contrat. 
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Adoption d'une directive relative à l'utilisation d'une autre langue que la langue officielle de la Ville  

QUE la sanction, le 1er juin 2022, de la Loi sur la langue officielle et commune du Québec, le français (L.Q. 2022, c. 14), 

modifiant la Charte de la langue française (RLRQ, c. C-11) (ci-après la « Charte ») ; 
QUE la Charte édicte un devoir d’exemplarité pour l’administration, exigeant notamment des organismes municipaux 
qu’ils utilisent la langue française de façon exemplaire dans leurs activités ; 
QUE l’obligation de transmettre cette directive, ainsi que toute révision subséquente, au Ministre de la Langue française, 
en plus de la rendre publique sur le site Internet de la Ville; 

QUE le Conseil de ville adopte la « Directive relative à l’utilisation d’une autre langue que la langue officielle de la Ville 

de Saint-Antonin » ; 

IL EST RÉSOLU QUE la Directive de la Ville de Saint-Antonin remplace la directive générale du Ministre de la Langue 

française, en vigueur depuis le 1er juin 2023; 

QUE cette Directive sera : 

• Transmise au Ministre de la Langue française; 

• Publiée sur le site Internet de la ville; 

• Diffusée au personnel de la ville; 

• Révisée au moins tous les cinq ans. 
 
Demande d'aide financière - Club de natation artistique - Les Flamants Roses de Rivière-du-Loup  

QUE  le Club de natation « Les Flamants Roses de Rivière-du-Loup » a déposé une demande d'aide financière; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville appuie le Club de natation « Les Flamants roses de Rivière-du-Loup » en versant 

un don de 100,00 $. 

 

Demande de contribution financière - Comité Fraternité & Engagement  

QUE la Ville de Saint-Antonin a reçu une demande d’aide financière du Comité Fraternité et Engagement ; 
QUE l’objectif premier du Comité Fraternité et Engagement est de collecter des dons pour la fabrication de paniers de 
Noël qui sont remis aux personnes dans le besoin; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil appuie le Comité Fraternité et Engagement en contribuant pour un don de 1 000,00 $. 

 

Renouvellement de l'adhésion à la FQM pour l'année 2025 

QUE la Ville de Saint-Antonin est membre de la FQM (Fédération Québécoise des Municipalités) depuis 2006; 

QUE l'adhésion à la FQM procure différents avantages à la Ville, notamment via son offre de formations, les outils 

permettant de s'acquitter de nos responsabilités, les assurances, l'accès à des professionnels de divers domaines, etc. 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil renouvelle l'adhésion à la FQM pour l'année 2025 au montant de 3 869,26 $ plus taxes.  

 

Griefs 2024-01 et 2024-02 

QUE le Syndicat des Employé-es municipaux de Saint-Antonin (CSN) a déposé les griefs 2024-01 et 2024-02; 

QUE  l'analyse des circonstances entourant les griefs amène la Ville à conclure que ceux-ci sont non fondés; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville réponde au dépôt des griefs 2024-01 et 2024-02 en indiquant que chacun de ceux-

ci sont non fondés en fait et en droit. 

 

Demande d’équilibration du rôle d'évaluation 2026-2028  
QUE la MRC de Rivière-du-Loup est l’organisme responsable de l’évaluation au sens de la Loi; 
QUE la FQM Évaluation foncière est la firme qui a été retenue par la MRC pour fournir différents services dans le cadre 
de la confection et la tenue à jour des rôles d'évaluation foncière; 
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CONSIDÉRANT que l’article 14 de la Loi sur la fiscalité municipale (ci-après la « Loi ») prévoit que l’organisme munici-
pal responsable de l’évaluation fait dresser tous les 3 ans le rôle d’évaluation foncière de chaque municipalité locale à 
l’égard de laquelle il a compétence; 
QUE  la Ville souhaite effectuer une équilibration de son prochain rôle d’évaluation foncière 2026-2028 et que la MRC 
peut lui offrir ce service; 
QUE la Ville n’aura ainsi pas l’obligation légale d’effectuer une équilibration pour son rôle d’évaluation 2029-2031, à 
moins d’atteindre une population supérieure à 5 000 habitants, mais que la MRC demande que la Ville s’engage à 
payer, en 2028, la totalité des coûts d’une équilibration, sans égard à la décision de la Ville d’équilibrer réellement ou 
non son rôle d’évaluation foncière 2029-2031; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin: 

• Demande à la MRC de Rivière-du-Loup d’effectuer, en 2025, l’équilibration de son rôle d’évaluation 2026-2028 et 
 s’engage à en payer les coûts, au tarif en vigueur tel que déterminé par résolution de la MRC; 

• S’engage à payer à la MRC de Rivière-du-Loup, en 2028, la totalité des coûts d’une équilibration pour son rôle 

d’évaluation foncière 2029-2031, au tarif en vigueur à cette époque tel que déterminé par résolution de la MRC, 

sans égard à la décision de la Ville de l’équilibrer réellement ou non. 

 

Fermeture du bureau de L’Hôtel de Ville - Temps des fêtes 2024-2025  

QU'il y a une possibilité de fermer uniquement les bureaux administratifs pendant le congé des Fêtes 2024-2025; 

QUE c'est une période de l'année qui est très peu achalandée; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise la fermeture de l'Hôtel de ville pour la période des 

Fêtes soit du lundi 23 décembre 2024 au vendredi 3 janvier 2025 inclusivement. 

 

RÈGLEMENTS : 

Avis de motion et dépôt du projet de « Règlement numéro 903-24 abrogeant le règlement numéro 624-09 »  
Monsieur Alain Castonguay, conseiller, donne avis de motion qu'il sera soumis pour adoption, lors d'une prochaine 
séance, le « Règlement numéro 903-24 abrogeant le règlement numéro 624-09 concernant l'adoption d'un pro-
gramme de revitalisation à l'égard de secteurs particuliers ». 

 

Avis de motion et dépôt du projet de « Règlement numéro 904-24 modifiant le règlement numéro 887-23 sur 

la gestion contractuelle »  

Monsieur Jean-Roch Boucher, conseiller, donne avis de motion qu'il sera soumis pour adoption, lors d'une prochaine 

séance, le « Règlement numéro 904-24 modifiant le règlement numéro 887-23 sur la gestion contractuelle ». La modi-

fication est nécessaire pour ajouter les dispositions rendues obligatoires par certaines Lois et pour y ajouter des me-

sures facultatives en matière d’octroi de certains contrats à un fonctionnaire ou un membre du Conseil de la Ville lors-

que les conditions applicables sont rencontrées. 

 

Avis de motion, présentation et dépôt du projet de « Règlement numéro 905-24 concernant la rémunéra-

tion et le traitement des élus municipaux pour l'année 2025 »  

Monsieur Dominique Dupont, conseiller, donne avis de motion qu'il sera soumis pour adoption, lors de la prochaine 

séance ordinaire du 9 décembre 2024, le « Règlement numéro 905-24 concernant la rémunération et le traitement 

des élus municipaux pour l'année 2025 ». Conformément à la Loi, le projet de règlement est déposé et présenté 

séance tenante par le conseiller. Ce règlement a pour objet de fixer la rémunération des élus pour l'année 2025. Le 

salaire est augmenté d'un pourcentage équivalent à l'augmentation octroyée aux employés syndiqués, soit 2.5%.  

Au 1er janvier 2025, la rémunération de base annuelle du maire est fixée à 29 598,93 $ et celle de chaque conseiller 

est fixée à 10 732,34 $. L'allocation de dépenses est d’un montant égal à la moitié du montant de la rémunération, 

Ce règlement remplace le règlement numéro 889-23. 
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Adoption du « Règlement #  901-24 modifiant le règlement relatif aux permis et certificats numéro 310 »  
QUE le Règlement relatif aux permis et certificats numéro 310 de la Ville de Saint-Antonin est en vigueur depuis le 14 
octobre 1992; 
QUE la Ville peut, en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, modifier son règlement relatif aux permis et 
certificats numéro 310; 
QUE la Ville veut contrôler l’utilisation des chemins publics qui ne sont pas entretenus sur son territoire; 
QU’un avis de motion et une présentation du projet ont été donnés à la séance ordinaire du Conseil du lundi 16 
septembre 2024 par le conseiller, Monsieur Alain Castonguay; 
QU’un premier projet du règlement a été adopté à la séance ordinaire du Conseil du lundi 16 septembre 2024; 
QU’une assemblée de consultation publique s’est tenue le 15 octobre 2024 à 18 h 30 et aucun citoyen ne s’est 
opposé au projet; 
CONSIDÉRANT qu’un avis public concernant les modalités de demande d’approbation référendaire a été publié le 29 
octobre 2024 et qu’aucune signature n’a été recueillie; 
IL EST RÉSOLU QUE le « Règlement numéro 901-24 relatif aux permis et certificats numéro 310 » soit adopté. 
 
Adoption du « Règlement numéro 902-24 modifiant le règlement de zonage numéro 311 »  

QUE le Règlement de zonage numéro 311 de la Ville de Saint-Antonin est en vigueur depuis le 1er décembre 1992; 

QUE l’accroissement des demandes d’installation d’appareils de climatisation et de thermopompes, une modification 

du règlement s’avère nécessaire; 

QU’un  avis de  motion  et  une  présentation  du  projet ont été donnés à la séance ordinaire du  Conseil du lundi 16 

septembre 2024 par le conseiller, Monsieur Dominique Dupont; 

QU’un  avis  public  a été  publié  sur le   site   Internet  de la  Ville   le  l8   septembre  2024  pour  une  assemblée de 

consultation publique le mardi 15 octobre 2024 à 18 h 30; 

QU’une  assemblée  de  consultation  publique s’est  tenue le 15 octobre 2024  à  18 h 30  et aucun citoyen ne s’est 

opposé au projet; 

QU’un avis public concernant les modalités de demande d’approbation référendaire a été publié le 29 octobre 2024 

et qu’aucune signature n’a été recueillie; 

IL EST RÉSOLU QUE le « Règlement numéro 902-24 modifiant le règlement de zonage numéro 311 » soit adopté. 
 
Adoption du projet de « Règlement numéro 903-24 abrogeant le règlement numéro 624-09 »  
QUE le règlement numéro 624-09 concernant l’adoption d’un programme de revitalisation à l’égard de secteurs 
particuliers a été adopté le 6 avril 2009; 
QUE la volonté des élus d’annuler ce règlement en date du 1er janvier 2024 et qu’un règlement doit être abrogé par 
un autre règlement; 
QU’un avis de motion et une présentation du projet ont été donnés à la séance ordinaire du Conseil du lundi 11 
novembre 2024 par le conseiller, Monsieur Alain Castonguay; 

IL EST RÉSOLU QUE le projet de « Règlement numéro 903-24 abrogeant le règlement numéro 624-09 » soit adopté. 

 

Adoption du projet de « Règlement numéro 904-24 modifiant le règlement numéro 887-23 sur la gestion 

contractuelle »  

QUE le Règlement numéro 887-23 sur la gestion contractuelle a été adopté par la Ville le 11 décembre 2023, 

conformément à l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et Villes (LCV); 

QU’il est nécessaire de modifier le présent Règlement de gestion contractuelle pour ajouter les dispositions rendues 

obligatoires par ces lois et pour y ajouter des mesures facultatives en matière d’octroi de certains contrats à un 

fonctionnaire ou un membre du Conseil de la Ville lorsque les conditions applicables sont rencontrées; 

QU’un avis de motion a été donné et qu’un projet de règlement a été déposé et présenté à la séance du 11 

novembre 2024 par le conseiller, Monsieur Jean-Roch Boucher; 
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QUE la Ville de Saint-Antonin a adhéré à l'entente intermunicipale relative à la surveillance des cours d'eau et à 
l'enlèvement des obstructions; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville nomme Monsieur Carlo Brousseau, directeur des Travaux publics et Monsieur 

Lionel Rossignol, Journalier/Chauffeur, pour exercer respectivement les fonctions de personne désignée principale. 

 

LOISIRS : 

Autorisation de paiement - Demande # 2 et # 3 Centre sportif Saint-Antonin 

QUE les travaux effectués en septembre et octobre 2024 pour la construction du nouveau Centre sportif Saint-

Antonin; 

QUE la firme Atelier Guy architectes a procédé à la recommandation des demandes de paiement # 2 et # 3 et que 

notre chargé de projet les a approuvées; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement des factures de Construction Marcel 

Charest et Fils, au montant 597 671,14 $ et 448 507,68 $, moins la retenue de 10 %, plus les taxes applicables, soit un 

montant total à verser de 1 082 559, 70 $. 

 

LEVÉE DE LA SÉANCE À 20 H 30 PAR LE CONSEILLER MARIO FORTIN. 
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SÉANCE EXTRAORDINAIRE  DU CONSEIL LE MERCREDI  20  NOVEMBRE 2024 À 20 H 00 

 
Dépôt du rapport financier 2023 et du rapport de l'auditeur indépendant  
QU’un avis public a été préalablement donné le 13 novembre dernier à ce sujet (réf. article 105.1 de la Loi sur les cités 
et villes), Madame Gabrielle Thibault, trésorière, greffière adjointe et responsable des communications, dépose le 
rapport financier 2023 de la Ville de Saint-Antonin et le rapport de l'auditeur indépendant préparé par la firme 
Raymond Chabot Grant Thornton et présentés par Madame Marie-Claude Landry; 
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin approuve le rapport financier consolidé 2023; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise Madame Gabrielle Thibault à déposer le rapport 
financier consolidé 2023 auprès du Ministère des Affaires municipales et de l'Habitation. 
 
Appui financier à la Corporation de développement de Saint-Antonin  
QUE  la Corporation de développement de Saint-Antonin a transmis une demande de support financier pour l'année 
2024; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville autorise le versement de la contribution financière de  12 500,00 $ à la 
Corporation de développement de Saint-Antonin. 
 
Adoption du règlement 903-24 abrogeant le règlement numéro 624-09  
QUE le règlement numéro 624-09 concernant l’adoption d’un programme de revitalisation à l’égard de secteurs 
particuliers a été adopté le 6 avril 2009; 
QUE la volonté des élus d’annuler ce règlement en date du 1er janvier 2024 et qu’un règlement doit être abrogé par 
un autre règlement; 
QU’un avis de motion et une présentation du projet ont été donnés à la séance ordinaire du Conseil du 11 novembre 
2024 par le conseiller, Monsieur Alain Castonguay, 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin adopte le « Règlement numéro 903-24 abrogeant le règlement 
numéro 624-09 ». 
 
Adoption du règlement 904-24 modifiant le règlement numéro 887-23 sur la gestion contractuelle  
QUE le Règlement numéro 887-23 sur la gestion contractuelle a été adopté par la Ville le 11 décembre 2023, 
conformément à l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes (LCV); 
QU’il est nécessaire de modifier le présent Règlement de gestion contractuelle pour ajouter les dispositions rendues 
obligatoires par ces Lois et pour y ajouter des mesures facultatives en matière d’octroi de certains contrats à un 
fonctionnaire ou un membre du conseil de la Ville lorsque les conditions applicables sont rencontrées; 
QU’un avis de motion a été donné et qu’un projet de règlement a été déposé et présenté à la séance du 11 
novembre 2024 par le conseiller, Monsieur Jean-Roch Boucher; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin adopte le « Règlement numéro 904-24 modifiant le règlement 
numéro 887-23 sur la gestion contractuelle ». 
 
Facturation aux  municipalités desservies par les services de la Sûreté du Québec 
QUE les municipalités desservies par la Sûreté du Québec viennent de recevoir leur facture pour l’année 2025; 
QUE la moyenne des augmentations annoncées s’établit à 6,47 %, mais que les hausses pour plusieurs municipalités 
sont beaucoup plus importantes, voire considérables; 
QUE  la  facture  2025  marque  la fin de  la  période  transitoire pour mener à un partage de  50-50  de  la facture pour 
les services  de la  Sûreté  du  Québec,  entre  le  Gouvernement  et  les  municipalités.  Une  période  caractérisée  par  
l’établissement d’un plafond d’augmentation à 7 % et d’un plancher à 2 %; 
QUE le taux d’inflation est maintenant de moins de 2 %; 
QUE  les  médias  ont  récemment  fait  état  de la  gestion du temps supplémentaire des  policiers dans les régions, 
qui occasionne une pression importante sur le coût global du service de la Sûreté du Québec facturé aux 
municipalités; 
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QUE le montant total facturé aux municipalités pour 2025 s’élève à plus de 444,8 M$, un montant considérable qui 
devrait donner aux municipalités un droit de regard sur la gestion de ces services. 
IL EST RÉSOLU QUE : 

• DE mandater une firme externe pour analyser la gestion de la Sûreté du Québec à l’instar de la démarche 
effectuée auprès des sociétés municipales de transport et qui a permis d’identifier des pistes de solutions pour 
économiser plusieurs centaines de millions de dollars; 

• DE conserver un plafond et un plancher pour l’augmentation des factures dans la formule permanente comme 
dans la formule transitoire tant que l’analyse n’aura pas permis d’identifier des moyens pour contrôler la 
hausse inconsidérée du coût des services de la Sûreté du Québec. 

 
Monsieur Michel Nadeau, maire, profite de l'occasion pour remercier les trois cadres présents pour leur travail de 
recherche et la fourniture des informations nécessaires permettant ainsi aux auditeurs de mener à bien leur mission 
et de finaliser le rapport financier 2023.  
 
LEVÉE DE LA SÉANCE À 20 H 24 PAR LE CONSEILLER MARIO FORTIN. 
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Rapport du maire sur les faits saillants du 
rapport financier 2023 

rapport du vérificateur externe 

 
 

Comme le prévoit l’article 105.2.2 de la Loi sur les Cités et Villes, c’est avec plaisir que je vous présente mon rapport 
sur les faits saillants du rapport financier et du rapport du vérificateur externe pour l’année 2023 adoptés lors de la 
séance extraordinaire du Conseil tenue le 20 novembre 2024. 
 
Le rapport du vérificateur 
Selon le rapport de la firme Raymond Chabot Grant Thornton, « les états financiers consolidés donnent une image 
fidèle de la situation financière de la Ville au 31 décembre 2023 ainsi que des résultats de ses activités, de ses gains et 
pertes de réévaluation, de la variation de ses actifs nets (de sa dette nette) et de ses flux de trésorerie pour l’exercice 
terminé à cette date, conformément aux Normes comptables canadiennes pour le secteur public », à l’exception 
d’une réserve sur les « Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations ». 
 
Les états financiers au 31 décembre 2023 
Les revenus de fonctionnement de la Ville ont été de 6 837 965 $ pour l’année financière 2023 et de 6 008 853 $ pour 
2022. Les charges ont été de 6 510 633 $ en 2023 incluant le remboursement de la dette. Un montant de 489 863 $ a 
été affecté aux activités d’investissement et un montant de 146 767 $ à la réserve financière et fonds réservés, ce qui 
nous donne un déficit de 309 298 $ pour les activités de fonctionnement de l’année 2023. 
 
Pour les activités d’investissements, c’est plutôt un surplus de 375 307 $ qui ressort dû au transfert de l’activité de 
fonctionnement et à des revenus de taxes et de subventions plus élevés. 
 
Les principales dépenses en immobilisations sont :  
• L’achat d’un compresseur, d’un outil de désincarcération, la transformation d’un camion et l’achat de divers 

équipements pour le service Incendie ; 
• Pour les travaux publics, l’achat d’une camionnette, d’une paveuse, d’une gratte pour la chargeuse sur roues, la 

construction d’un abri à sel, le trottoir sur la rue Principale, le prolongement de l’aqueduc sur la rue Principale 
et divers équipements pour le service d’aqueduc et d’égouts ; 

• Au niveau des loisirs, la rénovation du local pour les jeunes à côté de l’hôtel de ville, l’installation d’un 
Pumptrack près du CCMD, l’amélioration du parc au Domaine Bois-Joli et les frais des différents professionnels 
pour la préparation des plans et devis du nouveau centre sportif avec patinoire couverte. 

 
Fonds de roulement 
La Ville dispose d’un montant de 600 000$ pour emprunter au fonds de roulement les deniers dont elle peut avoir 
besoin de financer, entre autres, des dépenses en immobilisations. Le fonds non engagé au 31 décembre 2023 est de 
379 882,18 $. Le Conseil de ville peut emprunter à ce fonds et ainsi éviter un financement à long terme. 
 
Les réserves financières 
Par le passé, une réserve financière a été créée pour le financement des dépenses futures relatives à l’aqueduc et les 

égouts. Au 31 décembre 2023, le montant total de ces réserves financières s’élève à 82 622 $. Une réserve financière 

a dû être créée en 2022 en prévision des élections générales de 2025, le montant réservé est de 20 000 $, soit 

10 000 $ par an. 
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La dette nette à long terme 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La dette nette a donc baissé de 21,1 % par rapport à 2022. 
 
Traitement des élus 
Comme tous les employés, les élus ont reçu une augmentation de leur rémunération de 2,5 % par rapport à 2022, 
soit 28 877 $ pour le maire et 10 470,58 $ pour les conseillers. L’allocation de dépenses est équivalente à la moitié de 
la rémunération. 
 
Conclusion 
La situation financière de notre Ville se porte très bien, notre niveau d’endettement net est enviable par rapport à 
d’autres villes. Nous continuerons à travailler ensemble afin de la conserver tout en offrant des services de qualité. 
La collaboration de tout un chacun est essentielle. Le rapport complet est disponible en visitant le site Internet de la 

Ville à l’adresse suivante : http://ville.saint-antonin.qc.ca/conseil_de_ville/?id=stantonin-etats 
 

 

 

Michel Nadeau, maire 

http://ville.saint-antonin.qc.ca/conseil_de_ville/?id=stantonin-etats
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JE ME RENSEIGNE AUPRÈS DU SERVICE D’URBANISME 

Planification de votre projet de construction pour 2025 
 

Si vous projetez débuter une construction en 2025, veuillez vérifier les normes 
applicables auprès du service d’urbanisme dès maintenant pour éviter les re-
tards dans votre échéancier d’exécution.    Comme vous le savez, la période du 

printemps est particulièrement propice à la présentation des nombreuses demandes de permis, de nouveaux projets, 
d’acquisitions de propriétés, etc…  Pour les projets de construction d’un bâtiment principal, vous devez donc enta-
mer dès maintenant une démarche avec votre arpenteur et vos entrepreneurs en construction pour déterminer à 
l’avance d’une date projetée de début des travaux en vous assurant, du même coup, de leur disponibilité et de la 
conformité de votre projet avec le service d’urbanisme.    
 
De notre côté, nous sommes là pour répondre à toutes les questions en matière d’urbanisme et environnement, et 
vous guider en parallèle dans les préparatifs de vos plans de conception.   Ainsi, si vous planifiez votre projet durant 
l’hiver et que celui-ci est conforme, vous pourriez obtenir votre permis AVANT la période du fort achalandage et évi-
ter les retards dans vos travaux projetés.  Nous rappelons ici que vous devez avoir votre permis en main avant de 
débuter vos travaux. 
 

Suis-je conforme avec 
mes activités commerciales ? 

 

Saviez-vous que les inspecteurs en bâtiment et environnement de la Ville de Saint-Antonin effectuent des inspections 
régulièrement ?  Eh bien oui, si des activités commerciales illégales sont découvertes, les contrevenants doivent cor-
riger la situation en procédant au démantèlement de leurs installations, cesser l’usage immédiatement, et même, 
dans certains cas, libérer le terrain complètement.   
 
Pour ceux qui ne veulent pas se conformer aux règlements de la Ville, ces derniers s’exposent à des procédures judi-
ciaires prévues dans les Lois et nos règlementations en vigueur.  Ces types de dossiers sont soumis à la Cour munici-
pale, et cela coûte, au final, évidemment beaucoup plus cher aux contribuables.  Ainsi, Il est donc très important de 
remédier à la situation et d’exécuter les correctifs qui s’imposent rapidement afin d’éviter toute sanction applicable. 
Saviez-vous qu’une demande de permis de changement d’usage et/ou ajout d’un nouvel usage, est nécessaire 
avant de débuter cette nouvelle utilisation ?   Sachez que le règlement de zonage 
prévoit des usages pour chaque zone, et qu’un permis pourra être émis si l’activité 
projetée est conforme au règlement de zonage et/ou à toutes autres normes en 
vigueur.  

 
INFORMEZ-VOUS !  NOUS SOMMES LÀ POUR VOUS ! 
 
Téléphone : 418 862-1056 Poste 216 (service d’urbanisme) 
Courriel : urbanisme@st-antonin.ca 

 

 

URBANISME  ET ENVIRONNEMENT  

mailto:urbanisme@st-antonin.ca
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HIVER 2024-2025 
LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE 

13 h à 17 h  
Hockey Libre 

La patinoire est accessible mais le bâtiment est fermé 

13 h  à 15 h 
Hockey  libre 
(12 ans et -) 

12 h  à 15 h 
Hockey libre 
(12 ans et -) 

PENDANT LA PÉRIODE DES FÊTES 
 

Ouvertures supplémentaires en dehors de l’horaire: 
24 décembre 2024 EN PM: ouverture en EXTRA 

26 et 27 décembre 2024 EN PM: ouverture en EXTRA 
30 et 31 décembre 2024 EN PM: ouverture en EXTRA 

2, 3 et 6 janvier 2025 EN PM: ouverture en EXTRA 
 

Fermetures de l’horaire régulier à cause des Fêtes: 
24 décembre en soirée et 25 décembre 2024 toute la journée: FERMÉE 
31 décembre 2024 en soirée et 1 janvier 2025 toute la journée: FERMÉE 

15 h à 17 h    
Hockey libre 
(13 ans et +) 

14 h  à 17 h 
Hockey  libre 
(13 ans et +)  

Fermée 
En soirée 

18 h à 19 h 30 
Cours Hockey 

(6 - 9 ans) 
 

18 h à 19 h 30 
Cours Hockey 
(10 - 13 ans) 

  

18 h à 19 h 30 
Hockey libre   
(12 ans et -) 

18 h à 19 h 30 
Hockey libre   
(12 ans et -) 

18 h à 19 h 30 
Hockey libre   
(12 ans et -) 

18 h à 19 h 30 
Hockey libre   
(12 ans et -) 

Fermée 

19 h 30 à 21 h 
30 

Hockey libre 
(13 ans et +) 

19 h 30 à 21 h 
30 

Hockey libre 
(13 ans et +) 

19 h 30 à 21 h 
30 

Hockey libre 
(13 ans et +) 

19 h 30 à 21 h 30 
Hockey libre 
(13 ans et +) 

19 h 30 à 21 h 
30 

Hockey libre 
(13 ans et +) 

19 h 30 -21h 30 
Hockey libre 
(13 ans et +) 

Fermée 

Le patinage libre s’effectue à l’anneau de glace 
De 13 h  à 17 h  et de 18 h  à 21 h 30 du lundi au dimanche 

Occasionnellement des périodes d’entretien intense (glaçage) 
peuvent venir modifier ces horaires. 

MERCI DE RESPECTER LES CONSIGNES ET DE VOTRE BONNE COMPRÉHENSION 
 

 

HORAIRE PATINOIRE 
CENTRE COMMUNAUTAIRE 

MICHEL-DESROSIERS 

Inscription Qidigo obligatoire 
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La brigade incendie de 
Saint-Antonin  

 

Le service de protection contre les incendies  
de Saint-Antonin est à la recherche d’effectifs pour faire 
partie de son équipe qui répond aux appels d’opérations 
incendie et sauvetage.  
 

 

Tu es citoyen de Saint-Antonin ?  
Tu es en bonne condition physique ? 

Tu as du courage et aimes aider les autres ? 
 

LA BRIGADE INCENDIE DE SAINT-ANTONIN c’est 
pour toi.   

 

Fais parvenir ton curriculum par courriel  
en tout temps à l’adresse suivante : 

 
yrossignol@st-antonin.ca ou  

directement à l’Hôtel de ville, situé au  
261 rue Principale, Saint-Antonin G0L 2J0 

 

 

REMISE DE DIPLÔMES 
AUX POMPIERS 

 
 

37 pompiers de la MRC de Rivière-du-Loup reçoivent leurs diplômes lors d’une cérémonie officielle 
 

Lors d’une cérémonie tenue le 14 novembre dernier au Centre communautaire Morneau de Saint-Arsène, 37 pompiers et 
pompières de la MRC de Rivière-du-Loup ont fièrement reçu leurs diplômes. 
 
L’événement a réuni plusieurs élus de la région, ainsi que les familles des diplômés issus des casernes de Saint-Antonin, 
Saint-Arsène, Saint-Cyprien, Saint-Épiphane et Saint-Paul-de-la-Croix. Ensemble, ces diplômés ont complété un impression-
nant total de 92 formations. 
 
« Les pompiers et pompières consacrent un temps précieux à leur formation, ce qui leur permet d’offrir un service de qua-
lité et de garantir la sécurité de nos citoyens. Nous les remercions pour leur dévouement et leur engagement envers notre 
communauté », a déclaré Michel Lagacé, préfet de la MRC de Rivière-du-Loup. 
 
Depuis 2001, les municipalités doivent se conformer au Règlement sur les conditions pour exercer au sein d’un service de 
sécurité incendie municipal. En vertu de ce règlement, la MRC de Rivière-du-Loup assume, depuis 2005, le rôle de gestion-
naire de formation accrédité par l’École nationale des pompiers du Québec.  
 
« Cette cérémonie reflète non seulement la réussite des diplômés, mais aussi leur engagement à maintenir un haut niveau 
de professionnalisme », a souligné Jonathan Daraiche, coordonnateur à la sécurité incendie et chef à la prévention de la 
MRC.  
 
Cette cérémonie marque une étape importante 
pour ces pompiers, qui continueront à servir leur 
communauté avec compétence et détermination. 
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NOTRE BUREAU 
DIRECTION  
2022-2023 

FÊTE DE NOÊL DES EN-
FANTS 

 
IINFORMATION SUR L’OFFRE DE TRANSPORT VAS-Y INC. 

Voici quelques précisions afin de compléter votre inscription et ainsi bénéficier de cette offre. 
 
1 -  Contacter Transport Vas-Y inc. Pour effectuer votre inscription 
 
Dans un premier temps, vous devez contacter Transport Vas-Y inc. par téléphone au numéro 418-862-8005 
afin de procéder  à votre inscription. Les ressources de l’organisme sauront bien vous informer sur leur offre 
de service et le fonctionnement. Vous pouvez aussi obtenir plus d’informations sur le site internet au 
www.transportvasy.qc.ca ** Inscription obligatoire pour prendre le transport ** 
 
2 -  Lors de votre prochaine visite à la Caisse Desjardins de Rivière-du-Loup 
 
Une fois vos transactions effectuées à la Caisse, vous devez vous rendre à l’accueil afin d’obtenir deux billets 
vous permettant vos déplacements.  
 
 

Janvier 2025 
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AVIS CONCERNANT LE CALENDRIER DES COLLECTES 
Dans l’attente de la fin de la grève de Poste Canada, notez que le calendrier des collectes 
sera disponible sur le site Internet de la Ville, ainsi que dans les différents points de dépôt 

du Bulletin le Saint-Antonin en Bref dès le mercredi 18 décembre. Pour connaître ces points 
de dépôt, allez à la section Communications du présent journal, soit, à la page 21. 
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       Gilbert Bossé, propriétaire 

LOCATION DE MACHINERIE•FOSSE SEPTIQUE 
CHAMPS D’ÉPURATION•PLAN ET DEVIS POUR CHAMP  

D’ÉPURATION ET DE SOL• TERRE JAUNE & NOIRE 
GRAVIER 0-3/4•DÉNEIGEMENT 

1030, Route 185•Saint-Antonin•G0L 2J0 
Tél: 418 863-6842 • Cell.: 418 868-9166 • Fax: 418 863-5313 

Licence R.B.Q 8001-0408-55 

Janvier 2025 
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L’Autre-Toit du KRTB 
Maison d’hébergement pour les 
femmes du KRTB et leurs  
enfants.  

Nous sommes là pour vous 

24h/24h  |  7 jours/semaine 
 
Pour votre information ou demande d’aide 

418 854-7160 
S.O.S. Violence conjugale  

1 800 363-9010 

Janvier 2025 30 
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  C.P. 934           
169 rue Lafontaine    
  
Rivière-du-Loup     

info@m-a-rioux.qc.ca 
www.m-a-rioux.qc.ca 

MAISON FUNÉRAIRE 
Marc-André Rioux Ltée 

Succursale   
3, rue Jean, Saint-Antonin 
418-862-2668     
418-867-4493 

 

Savannah Coiffure 
Marie-France Rioux 
Conseillère Indépendante 
Maquillage -  Épilation sourcils 
 
825, 1er Rang 
Saint-Antonin, G0L 2J0 
 
Cell. 418-860-0971 
 
 

savannahcoiffure@outlook.com 
http://MarieFranceRioux.arbonne.com 

Janvier 2025 



 
 

 

960, route 185 
Saint-Antonin (Québec)  G0L 2J0 
Téléphone :   418.862.8108 
Télécopieur : 418.867.8182 

RESTO GRAND ARRÊT SAINT-ANTONIN 
 Dépanneur Couche-Tard 

Marie-Josée St-Pierre, gérante du dépanneur 
Marc Beaudoin, gérant du restaurant 
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DÉPÔT DE VÊTEMENTS  pour collecte 
FRIPERIE ANGÉLIQUE au 735-J Chemin Rivière-Verte 

Janvier 2025 
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Stratagème de fraude qui a été rapporté dans la région de Rivière-du-Loup  

 
Bonjour, 
 
La Sûreté du Québec souhaite mettre en garde la population d’un stratagème de fraude qui a été rapporté en ce mo-
ment dans la région de Rivière-du-Loup. 
 
À cet effet, un ou des fraudeurs appellent chez des gens en se faisant passer pour des policiers ou des représentants 
d'institution financière et avancent qu’ils ont détecté une fraude au niveau de leur compte bancaire.  
 
Afin régulariser leur situation, le fraudeur demande à la personne de retirer de l’argent de son compte et de placer les 
billets dans une enveloppe avec ses cartes de débit ou de crédit, à l’intérieur de sa boite aux lettres, en prenant bien 
soin d’inscrire leur numéro d’identification personnel (NIP). Ensuite , il leur indique que quelqu’un passera un peu plus 
tard récupérer l’enveloppe afin de régulariser ou sécuriser le tout.  Les victimes subissent, par la suite, une perte moné-
taire. 
 
Restez vigilants et évitez de donner des renseignements personnels ou bancaires tel que votre NIP.  
 
En cas de doute, posez des questions et faites les vérifications qui s’imposent avec votre institution financière.  
 
Si vous avez été victime de ce stratagème, vous pouvez communiquer avec la Sûreté du Québec ou avec le centre anti-
fraude du Canada au 1-888-495-8501. 
 
Bonne journée, 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

Service de la diffusion et des relations médias       
Sûreté du Québec 
Région du Bas-Saint-Laurent / Gaspésie / Îles-de-la-Madeleine 
Bureau : 418 721-7250 
Visitez sq.gouv.qc.ca 

Restons connecté.e.s ! 

http://www.sq.gouv.qc.ca/


Saint-Antonin en bref                     36 

Maire, Michel Nadeau             # 215 

Directrice générale, Nancy Dubé           # 213 

Directeur des travaux publics et Directeur général adjoint, 

Carlo Brousseau                     # 213 

Directeur adjoint des Travaux publics, François Viel   # 221 

Trésorière et greffière adjointe, Chantal Bouchard     # 234 

Directrice des Ressources Humaines et des Communica-

tions, Gabrielle Thibault                                      # 212 

Directeur de l’urbanisme, Éric Lemieux                         # 219 

Directeur du service des loisirs, Stéphane Bourassa   # 220 

Directeur du service incendie, Yvan Rossignol         # 224 

Directrice du Développement et des Relations avec le 

Milieu, Karine Vincent               # 218 

Responsable de la Bibliothèque, Sylvie Ratté         # 225 

Secrétaire au greffe, Andrée Thériault                  # 211 

Secrétaire perception taxes, Andrée Roy          # 210 

Inspectrice en bâtiment, Yolaine Lebel           # 216 

Inspectrice en bâtiment, Chloé Pelletier          # 223      

Consultant en urbanisme, Paul Pelletier                        # 219      

Coordonnatrice aux loisirs , Maude Boucher         # 217 
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Téléphone : 418-862-1056 
Télécopieur : 418-862-3268 
 

Janvier 2025 

SALLES DISPONIBLES POUR LOCATION 
Centre Réjean-Malenfant            305, rue Principale 
Centre Sportif                 21, rue Pelletier 
Centre C. Michel-Desrosiers        712, Chemin R-Verte 
Gymnase école Lanouette           18, rue du Couvent 
 

Pour réservation, contactez Andrée Thériault  
418-862-1056 # 211  

 

IMPORTANT! 
COMMUNICATIONS DE LA VILLE 

Étant donné la fin de la distribution des publisacs, la 
Ville a établi un plan d’action afin de poursuivre les 
communications locales :  
 
• Distribution de bulletins dans des points de ser-

vices ; 
• Abonnement annuel livré par la poste ; 
• Création et diffusion d’infolettres ; 
• Site web et réseaux sociaux. 
 
Pour de plus amples informations, contactez Gabrielle 
Thibault, responsable des communications de la Ville de 
Saint-Antonin, à l’adresse suivante : communica-
tions@st-antonin.ca 

RÉPERTOIRE MUNICIPAL 418 862-1056 

François Viel, Directeur adjoint 
aux Travaux Public de la Ville de 
Saint-Antonin 
 

Arrivé en poste le 4 novembre 
2024, à titre de Directeur adjoint 
aux Travaux Publics, François Viel a 
été sélectionné à la fois pour sa 
connaissance du milieu ainsi que 
pour son expérience dans le do-
maine municipale. 
 

« Fort de mon expérience en ges-
tion dans le domaine municipale, dont les 10 dernières années 
pour la Ville de Rivière-du-Loup a titre de contremaître aux tra-
vaux publics, le gout du défi m’a interpellé afin de partager mes 
connaissances dans ma ville d’adoption. Étant natif de Rivière-
du-Loup, j’ai adopté la Ville de Saint-Antonin il y a 27 ans. Exer-
çant également à titre de pompier depuis plus de 20 ans, je con-
nais très bien le territoire et c’est avec rigueur que je vais conti-
nuer à servir les citoyens dans le plaisir et le respect. » 
 

Nous lui souhaitons la bienvenue au sein de l’équipe munici-

pale! 


